
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2019-747 du 19 juillet 2019 relatif au diplôme d’assistant de régulation médicale  
et à l’agrément des centres de formation d’assistant de régulation médicale 

NOR : SSAH1913321D 

Publics concernés : candidats à la formation et à la certification professionnelle d’assistant de régulation 
médicale, centres de formation sollicitant un agrément pour délivrer la formation d’assistant de régulation 
médicale. 

Objet : création du diplôme d’assistant de régulation médicale, organisation de la formation et conditions 
d’agrément des centres de formation concernés. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent décret crée le diplôme d’assistant de régulation médicale requis pour l’exercice de ces 

missions dans les centres de réception et de régulation des appels des services d’aide médicale urgente. Il fixe le 
cadre général de la formation, les conditions d’admission en formation et les blocs de compétences à valider pour 
l’obtention du diplôme. Il prévoit la possibilité d’accorder des dispenses d’enseignements pour des publics 
relevant d’autres certifications professionnelles. Les modalités d’agrément des centres de formation sont 
également définies. 

Références : les dispositions du présent décret peuvent être consultées sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6311-1 et L. 6311-2 ; 
Vu le code de l’éducation, 

Décrète : 

CHAPITRE Ier 

LA FORMATION 

Art. 1er. – Le diplôme d’assistant de régulation médicale atteste de l’acquisition des compétences 
professionnelles requises pour l’exercice des missions d’assistant de régulation médicale dont la liste est définie 
par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Art. 2. – Le référentiel de certification du diplôme d’assistant de régulation médicale est défini par arrêté du 
ministre chargé de la santé. Il est constitué de quatre blocs de compétences nécessaires à l’exercice des missions de 
l’assistant de régulation médicale, et des critères d’évaluation des compétences composant chaque bloc. 

Les quatre blocs de compétences sont les suivants : 
1o Traitement d’un appel dans les centres de réception et de régulation des appels installés dans les services 

d’aide médicale d’urgence visés à l’article L. 6311-2 du code de la santé publique ; 
2o Mobilisation et suivi des moyens opérationnels nécessaires au traitement de la demande sur décision 

médicale ; 
3o Traitement des informations associées à la régulation, à la qualité, à la sécurité et à la vie du service ; 
4o Appui à la gestion des moyens lors de la mise en œuvre des dispositifs prévisionnels de secours, en situation 

dégradée et en situation sanitaire exceptionnelle. 

Art. 3. – La formation conduisant à l’obtention du diplôme d’assistant de régulation médicale est délivrée par 
les centres de formation agréés par le ministère chargé de la santé. Les conditions d’accès à la formation sont 
déterminées par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Art. 4. – La formation dure une année scolaire. Elle comporte 1 470 heures d’enseignement, sur la base de 
35 heures par semaine, dont 735 heures de formation théorique réparties en modules de formation et 735 heures de 
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formation pratique. Elle est organisée, évaluée et validée conformément au référentiel de formation défini par arrêté 
du ministre chargé de la santé. 

La formation pratique est réalisée en stages et en situations simulées. Elle comprend des stages de découverte et 
des stages métier contribuant à l’acquisition des compétences requises pour l’exercice des missions de l’assistant 
de régulation médicale. Les modalités d’organisation des stages sont fixées par arrêté. 

Les élèves bénéficient de quatre semaines de congés durant la formation. 
Art. 5. – Le diplôme d’assistant de régulation médicale s’obtient par l’acquisition des quatre blocs de 

compétences définis à l’article 2. Chaque bloc de compétences s’obtient par la validation : 
1o De la totalité des modules de formation en relation avec ce bloc de compétences ; 
2o De l’ensemble des éléments de compétence évalués lors de la formation pratique. 
La validation de la totalité des blocs de compétences permet l’obtention de la certification professionnelle. 
Art. 6. – L’évaluation des compétences s’effectue tout au long de la formation selon les modalités définies par 

arrêté du ministre chargé de la santé. 
Art. 7. – Des dispenses de suivi et de validation de certains enseignements de la formation d’assistant de 

régulation médicale sont accordées aux titulaires de certains diplômes ou titres professionnels dans les conditions 
fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. 

Art. 8. – Le diplôme d’assistant de régulation médicale est enregistré au niveau 4 du cadre national des 
certifications professionnelles. 

Il est délivré, par le directeur du centre de formation agréé conformément à l’article 9 du décret susvisé ou par 
son représentant, à l’issue du jury de certification visé à l’article 21, aux personnes ayant suivi, sauf dispense 
partielle prévue par arrêté du ministre chargé de la santé, la totalité de la formation conduisant à ce diplôme ou aux 
personnes ayant validé les acquis de leur expérience, et ayant validé les quatre blocs de compétences. 

CHAPITRE II 
L’AGRÉMENT DES CENTRES DE FORMATION 

Art. 9. – Les centres assurant la formation conduisant au diplôme d’assistant de régulation médicale sont 
agréés par le ministère chargé de la santé, dans les conditions fixées par arrêté, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, au regard de leur capacité à délivrer la formation répondant aux missions définies à l’article 1er et des 
besoins de professionnels à former sur le territoire. 

L’agrément, délivré par arrêté ministériel, fixe la capacité d’accueil maximale d’élèves autorisés à suivre la 
formation en vue de l’obtention du diplôme dans chaque centre. 

Les modalités de demande et de renouvellement d’agrément sont fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. 
L’agrément peut être retiré à tout moment, par décision motivée du ministre chargé de la santé, après que le 

directeur du centre de formation a été mis à même de présenter ses observations, dès lors que les conditions 
d’agrément du présent décret ne sont plus remplies. 

Art. 10. – La ministre des solidarités et de la santé est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 19 juillet 2019. 
Le Premier ministre, 

EDOUARD PHILIPPE 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN  
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